
 

 

 

 

LES PERES DE L’EGLISE 

A L’ECOUTE DU PEUPLE 

 

       Tout au long de l’antiquité 

chrétienne et  tardive, on rencontre 

sous des formes variées sinon 
l’expression, du moins l’idée du  

sensus fidelium, ce  sens aiguisé qui 

agit au sein de la communauté comme 

un flair, un instinct pour repérer 
l’authenticité de la foi. Dans un 

mouvement d’adhésion plein et entier 

à la « Tradition qui vient des apôtres », 
le sensus fidelium peut d’abord jouer 

un rôle de conservation et de 

préservation. Mais les circonstances ne 
manquent pas pour lesquelles le sensus 

fidelium joue également un rôle de 

discernement : au sujet du contenu de  

la foi  mise en question, et de sa 
transmission dans son intégrité. En 

outre, le souci de rechercher des voies 

toujours nouvelles d’actualisation et 
d’inculturation peut manifester aussi 

un sensus fidelium soucieux d’entrer 

en dialogue avec le monde 

contemporain. 
 

       Comment cette catégorie a-t-elle 
émergé ? Comment les figures 

d’autorité ecclésiale, les Pères,  font-ils 

écho à ce flair du peuple, dans ses trois 
dimensions réceptive, active et 

prospective ? Loin de s’identifier à 

l’expression d’une démocratie 

d’opinion, qui l’emporterait 
simplement par le nombre, cette 

perspicacité s’est même fréquemment 

exercée au sein de minorités : 
comment les Pères  l’ont-ils accueillie, 

consultée, soutenue ou contestée ?  
 

       Autant de questions que ce 

colloque cherchera à approfondir afin 

de mieux évaluer l’impact de ce sensus 
fidelium.    

 

VENDREDI 9 OCTOBRE 
9 h 00 – 12 h 00 

 

Ouverture du colloque par Madame Linda 

ARCELIN-LECUYER, Assesseur Recherche 

de la Faculté de droit de La Rochelle 

 
 

I – AUX ORIGINES DU SENSUS FIDELIUM 
 

Présidence de séance : Philippe Blaudeau 
 

   Conférence inaugurale. 
      Michel-Yves PERRIN (Ecole Pratique 

des Hautes Etudes). 
 

  Aux origines du Sensus fidelium, la       

« règle de vérité » d’Irénée de Lyon. 
     Marie-Laure CHAIEB (Université 

Catholique de l’Ouest). 
 

 L’avis de la communauté dans 

l’Antiquité chrétienne (l’admission des 

catéchumènes et  des pénitents). 
     Marcel METZGER (Université de 

Strasbourg) 
 

 Sensus fidei et appartenance à l’Église 

après la Grande Persécution de 

Dioclétien (313). 
     Davide DAINESE (Università di 

Bologna) 
 

 

 

 

 
  

  

  
 

 

 

 

 

 
 

VENDREDI 9 OCTOBRE 
14 h 00 – 18 h 00 

 

 

II – PEUPLES ET PASTEURS DANS LES 

DEBATS EN LANGUE GRECQUE (IV
e
 s.) 

   

Présidence de séance : Françoise 

Thélamon 
 

 Le sensus fidei d’Eusèbe de Césarée 

devant la doctrine de Marcel d’Ancyre. 
     Xavier BATLLO (Abbaye Saint-Pierre 

de Solesmes). 


  Basile le Grand, un pasteur à l’écoute 

des fidèles et de tous au IV
e
 s. d’après sa 

correspondance 

     Michel COZIC (Université de Poitiers). 


 Entre la foi spontanée et la foi réfléchie : 

quelle attitude adopte Grégoire de Nysse 

dans son discours théologique ? 
     Charbel MAALOUF (Institut catholique 

de Paris). 
 

  La foi au Saint Esprit dans les débats 

pneumatomaques aux IV
e
-V

e
 s. 

     Pablo ARGARATE (Université de 

Graz). 
 

  Constantinople 403 : le peuple contre 

le saint synode, ou comment Dieu va-t-

il bien pouvoir reconnaître les siens ? 

     Pascal-Gr. DELAGE (CaritasPatrum) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

COLLOQUE DE PATRISTIQUE 
ET D’HISTOIRE ANCIENNE 

 
 

Les Pères de l’Eglise 

à l’écoute du 

Peuple 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Sensus fidelium  
et  discours autorisés  
durant l'Antiquité 

tardive 
 

9, 10 et 11 octobre 2015 
 

à La Rochelle 

 
Ce colloque,  organisé par la Faculté 

de Droit de La Rochelle, l’association 

CaritasPatrum et l’Université 

Catholique de l’Ouest  
 

a lieu sous la présidence de   
 

Madame Catherine MARIE 
Doyen de la faculté de Droit de La Rochelle 

 

& 
 

Monseigneur Bernard HOUSSET 
Évêque de La Rochelle et Saintes 

 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 SAMEDI 10 OCTOBRE 
9 h 00 – 12 h 30 

 

III - SENSUS FIDELIUM EN ESPACE LATIN 
 

Présidence de séance : M.-L. Chaieb 
 

  Les laïcs dans les conciles wisigothiques. 
     Thomas DESWARTE (Université 

d’Angers) 
 

 Discernement et simplicitas fidei de 

fidèles anonymes, agents de l’histoire du 

salut. 
     Françoise THELAMON (Université de 

Rouen). 
 

  Le sensus fidelium selon Augustin : la 

figure de Monique 

     Augustin PIC (Université Catholique de 

l’Ouest). 
 

 Pourquoi le sensus fidelium est-il 

étranger à  la pensée de saint Jérome ? 

     Benoît JEANJEAN (Université de Brest). 
 

 À propos de quelques documents 

provençaux : l’archéologie, témoin du 

sensus fidelium ? 

      Jean GUYON (Université Aix-

Marseille). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAMEDI 10 OCTOBRE 
14 h 00 – 17 h 30 

 

IV – A L’ECOUTE DU PEUPLE DURANT 

L’ANTIQUITE TARDIVE ? 
 

Présidence de séance : M. Metzger 
 

  Les élections épiscopales des origines au 

Ve siècle : une ecclesio-genèse ? 

     Thibault JOUBERT  (Institut catholique 

de Paris). 


  Définir la norme du peuple d'Israël à 

partir de l'époque de l'ère talmudique et 

dans la littérature rabbinique plus tardive 

     Hervé-Elie BOKOBSA (Akadem) 
 

  Discernement ou confusion ? Les 

préférences  christologiques du peuple 

d’Alexandrie (V
e
-VI

e
 s.) d’après le 

Breviarium causae nestorianorum et 
eutychianorum de Liberatus de Carthage. 
     Philippe BLAUDEAU (Université 

d’Angers). 
 

  Le sensus fidelium chez les Pères 

syriaques  
     Dominique GONNET (Sources 

Chrétiennes) 
 

 

  Conclusions du colloque scientifique. 

     Paul MATTEI (Université Lyon II). 

 

 

 

COLLOQUE : MODE D’EMPLOI 
 

Les journées du vendredi et samedi  

se dérouleront à la 
 

 

FACULTÉ DE DROIT ET 
DES SCIENCES POLITIQUES 

DE LA ROCHELLE 
 

45 rue François de Vaux-de-Foletier 
Domaine universitaire des Minimes 

à quelques mètres de la Maison de la 
Charente-Maritime.  

 

La matinée du dimanche aura lieu à 
l’Espace Souzy – juste à côté de la 

Faculté de Droit 
 

 

RENSEIGNEMENTS ET 

INSCRIPTIONS  
 

      Il est possible au gré de ses 

intérêts ou de ses possibilités de 

participer à l’ensemble du colloque 

ou à certaines séances, chaque 

module ayant sa cohérence et son 

questionnement propres. 

 

 Votre inscription est à envoyer à : 
 

Colloque de La Rochelle 
34 quai  du Maréchal Leclerc 

17230 Marans 

          
e-mail : annie.wellens@wanadoo.fr  

  

 Droits d’inscription : 

  Pour la totalité du colloque   30 € 

  Pour deux journées       25 € 

  Pour une journée  20 € 

  Pour une demi-journée 13 € 
 

 Demi-tarif : étudiants et     

            demandeurs d’emploi. 
 

 Possibilité de réservation de 

déjeuners : 15 €/le repas (cf. le talon 
d’inscription détachable). 
  

 Envoi sur demande d’une liste 

d’hôtels. 
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DIMANCHE 11 OCTOBRE  (9 h 00 – 12 h 30) 

Présidence de séance :  Mgr Bernard HOUSSET, évêque de La Rochelle et Saintes. 
 

V - A L’ECOUTE DU PEUPLE DANS LES EGLISES CHRETIENNES AUJOURD’HUI 
 

 La redécouverte du sensus fidei – sensus fidelium dans la théologie orthodoxe 

contemporaine     Michel STAVROU (Institut Saint-Serge). 
 

   La synodalité comme mise en valeur du sensus fidei dans l'enseignement du  

               deuxième concile du Vatican    Eric BOONE (Centre théologique de Poitiers). 
 

   Confiants d’être guidés par l’Esprit – les protestants, entre communuauté et foi 

individuelle, mais à l’écoute de la volonté de Dieu…  
    Wolfram STEUERNAGEL (Eglise Protestante Unie). 
 

   Le peuple dans les marges de l’art religieux médiéval. 
    Annie WELLENS (écrivain). 
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